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Etablissements Hospitaliers Publics 
de l’Oise

Etablissements Hospitaliers Publics 
de l’Oise

151005165911770226Nb de lits 
sans 
astreinte
Phcie

533581133794733810131819Nb lits

27,3038,662,452,4012,4% lits 
sans 
astreinte 
Phcie

HAD TotalHébergementLSMSPsyMCO

Source FHF hors PSPH, Privé, Médicosociaux
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Le fonctionnement sur le terrainLe fonctionnement sur le terrain

♦ 14 structures publiques
♣ 2 établissements avec lits MCO (urgences, 

chirurgie, maternité) sans astreinte dont une 
ouverte le samedi matin sans pharmacien

♣ 5 établissements avec peu ou pas de MCO mais 
MS et LS sans astreinte ni convention de 
dépannage avec les autres établissements

♣ PSPH pas d’astreinte en semaine
♣ Privé rien

♦ Des pharmaciens non remplacés pour une 
courte période
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Pharmacien et exercice personnelPharmacien et exercice personnel

♦ Article L5126-5
♣ Les pharmaciens exerçant au sein d'une pharmacie 

à usage intérieur doivent exercer personnellement 
leur profession. Ils peuvent se faire aider par des 
personnes autorisées au sens du titre IV du livre II 
de la partie IV ainsi que par d'autres catégories de 
personnels spécialisés qui sont attachés à la 
pharmacie à usage intérieur à raison de leurs 
compétences, pour remplir les missions décrites au 
présent chapitre. Ces personnes sont placées sous 
l'autorité technique du pharmacien chargé de la 
gérance. 
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Pharmacien et exercice personnel (2)Pharmacien et exercice personnel (2)

♦ Article R4235-13 
♣ L'exercice personnel auquel est tenu le pharmacien 

consiste pour celui-ci à exécuter lui-même les 
actes professionnels ou à en surveiller 
attentivement l'exécution s'il ne les accomplit pas 
lui-même

HOPIPHARM 2010 SYNPREFHSYNPREFHSYNPREFHSYNPREFH
HOPIPHARM 2010 SYNPREFHSYNPREFHSYNPREFHSYNPREFH

Affaire de GordesAffaire de Gordes

♦ Pharmacien condamné en 1ère instance
♣ Omission d’exercice personnel de la pharmacie
♣ Préparation, importation ou distribution des 

médicaments sans se conformer aux bonnes 
pratiques

♣ Omission respect des conditions de délivrance 
aux services cliniques des médicaments soumis 
au régime des substances vénéneuses

♦ Relaxé en appel 
♦ Mais d’autres affaires reviendront…
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Les solutionsLes solutions

♦ Comment améliorer la sécurisation du circuit 
du médicament?

♣ La coopération sur un territoire de santé?
♣ GCS et CHT la solution de tous les maux?
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Coopérations entre établissements 
de santé

CoopCoopéérations entre rations entre éétablissements tablissements 
de santde santéé

Mariannick Le BotMariannick Le Bot
FranFranççoise oise BerthetBerthet
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Formes de coopérationsFormes de coopérations

PrPréévues dans le CSPvues dans le CSP
♦♦ Conventions entre Conventions entre éétablissements +++tablissements +++

♣♣ SousSous--traitancestraitances

♦♦ Groupement dGroupement d’’intintéérêt public (GIP)rêt public (GIP)
♦♦ Groupement dGroupement d’’intintéérêt rêt ééconomique (GIE)conomique (GIE)
♦♦ Syndicat inter hospitalier (SIH)Syndicat inter hospitalier (SIH)
♦♦ mais surtoutmais surtout Groupement de CoopGroupement de Coopéération ration 

Sanitaire (GCS)Sanitaire (GCS)
♦♦ et depuis HPST et depuis HPST les Communautles Communautéés Hospitalis Hospitalièères res 

de Territoires (CHT)de Territoires (CHT)
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GCSGCS
♦♦ CoopCoopéération ration 

♣♣ instituinstituéée en 1996e en 1996
♣♣ privilpriviléégigiéée par ordonnance en 2003e par ordonnance en 2003
♣♣ repris dans HPSTrepris dans HPST

♦ Création à l’initiative
♣ de ses membres
♣ du directeur de l’ARS 

♦ Signe CPOM avec ARS
♦ Comprend au moins 2 membres dont un ES 

(public ou privé)
♦ Doté personnalité morale
♦♦ RRéédaction ddaction d’’une convention constitutiveune convention constitutive
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GCSGCS

♦♦ DiffDifféérents GCSrents GCS
� GCS de mise en commun de moyens
� GCS autorisé à exercer des activités de soins 

est un ES (si GCS de droit public = EPS)
� Nature juridique

� Droit public
� Droit privé

�� Personnel mPersonnel méédical ou nondical ou non
�� embauchembauchéé par le GCS  relpar le GCS  relèève:ve:

�� du droit administratif (GCS public)du droit administratif (GCS public)
�� du droit du travail (GCS privdu droit du travail (GCS privéé))

�� mis mis àà disposition par un EPS :disposition par un EPS :
�� conserve son statutconserve son statut
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GCSGCS

♦ Nouveauté / ancien code : nouvelle modalité
d’organisation

♣ GCS de mise en commun de moyens
♥ Art L 6133-1 à L 6133-6
♥ Organisation, réalisation ou gestion des moyens au 

nom et pour le compte des membres

♣ GCS support juridique d’un réseau de santé
♣ GCS autorisé à exercer en son nom une ou 

plusieurs activités de soins qualification 
d’établissement de santé

♥ Art L 6133-7 à L 6133-8 

♦ Fixation d’un régime de financement des GCS
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GCS un outil polyvalent
Missions du GCS de moyens

GCS un outil polyvalent
Missions du GCS de moyens

♦ Art L 6133-1 : 
♣ Organiser ou gérer des activités administratives, 

logistiques, techniques, d’enseignement ou de 
recherche

♣ Réaliser ou gérer des équipements d’intérêt commun 
♥ peut être titulaire de l’autorisation d’installation 

d’équipements matériels lourds
♣ Permettre les interventions communes:

♥ de professionnels médicaux et non médicaux exerçant 
dans les établissements ou centres de santé membres

♥ de professionnels libéraux membres du groupement.
♦ Le GCS de moyens poursuit un but non lucratif
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Le GCS un outil polyvalent
Membres du GCS de moyens
Le GCS un outil polyvalent

Membres du GCS de moyens

♦ Art L 6133-2
♣ doit comprendre au moins un ES  
♣ il peut comprendre

♥ des établissements de santé publics ou privés
♥ des établissements médico-sociaux
♥ des centres de santé et pôles de santé
♥ des médecins  libéraux exerçant à titre 

individuel ou en société
♥ d’autres professionnels de santé concourant 

aux soins
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Le GCS un outil polyvalent
Membres du GCS de moyens
Le GCS un outil polyvalent

Membres du GCS de moyens
♦ Art L 6133-2

♣ Lorsqu’un réseau de santé est constitué en 
GCS de moyens, ce groupement peut être 
composé des personnes mentionnées à l’article 
L 6121-1 :

♥ professionnels de santé libéraux
♥ médecins du travail
♥ établissements de santé
♥ centres de santé
♥ institutions sociales ou médico-sociales
♥ organisations à vocation sanitaire ou sociale
♥ représentants des usagers.
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Organisation des soins GCS de 
moyens

Organisation des soins GCS de 
moyens

♦ Art L 6133-6 les professionnels médicaux
♣ des ES membres
♣ des centres de santé membres
♣ ou libéraux membres

♥ peuvent assurer des prestations médicales au 
bénéfice des patients pris en charge par l’un ou 
l’autre des ES membres du groupement et participer 
à la permanence des soins

♦ Cette disposition règle les problèmes de 
responsabilité qui se posaient précédemment et 
nécessitaient

♣ double statut des médecins , gardes distinctes 
(public et privé)
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Organisation des soins GCS de 
moyens

Organisation des soins GCS de 
moyens

♦ Les actes médicaux pratiqués par les 
professionnels médicaux employés par les EPS 
ou par les ES privés à but non lucratif

♣ au bénéfice de patients pris en charge par les 
établissements de santé privés

♣ sont facturés par l’ES employeur à l’ ES dont 
relève le patient

♣ ce dernier assure le recouvrement des sommes 
correspondantes auprès du patient ou de la 
caisse AM
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Organisation des soins GCS de 
moyens

Organisation des soins GCS de 
moyens

♦ La permanence des soins, les consultations et 
les actes médicaux assurés par les 
professionnels libéraux médicaux

♣ peuvent être rémunérés forfaitairement ou à
l’acte dans des conditions définies par voie 
réglementaire

♦ Les dépenses relatives aux soins dispensés aux 
patients pris en charge par des EPS et E Privés 
à but non lucratif sont supportées par 
l’établissement de santé concerné
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GCS ES titulaire d’une ou plusieurs 
autorisations

GCS ES titulaire d’une ou plusieurs 
autorisations

♦ Art L 6133-7 
♣ lorsqu'il est titulaire d'une ou plusieurs 

autorisations d'activités de soins, le GCS est un 
établissement de santé avec les droits et 
obligations afférents

♣ Le GCS de droit privé est érigé en ES privé
♣ Le GCS de droit public en ES public
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Règles de gouvernance GCS ES 
titulaire d’une ou plusieurs 

autorisations

Règles de gouvernance GCS ES 
titulaire d’une ou plusieurs 

autorisations
♦ Les règles de la gouvernance des EPS s’appliquent 

avec les réserves :
♣ Les fonctions de l’administrateur sont exercées 

en plus de celles de directeur
♣ Le conseil de surveillance est composé de

♥ 5 représentants des collectivités territoriales
♥ 5 représentants du personnel médical et non 

médical du GCS dont 3 désignés par le CTE et 2 
par la CME.

♥ 5 personnalités qualifiées (2 désignées par 
l’ARS et 2 par les représentants des usagers)
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Financement du GCS Etablissement de santéFinancement du GCS Etablissement de santé

♦ Art L 6133-8 
♦ financé sur le fondement des règles applicables 

aux établissements de santé
♦ lorsque l’activité exercée est une activité de 

MCO, y compris les activités d’alternatives à la 
dialyse en centre et HAD

♣ l’article 33 de la loi de financement de la SS 
n° 2003-1199 du 18 décembre 2003  (T2A) 
n’est pas applicable au financement du 
groupement
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Financement du GCS Etablissement
de santé

Financement du GCS Etablissement
de santé

♦ Lorsque le groupement est composé
♣ d’ES mentionnés aux a, b ou c de l’article L. 162-22-6 du 

CSS
♣ d’ES mentionnés au d du même article, il peut opter

♥ soit pour l’application des tarifs des prestations 
d’hospitalisation des ES mentionnés aux a, b et c du 
même article

♥ soit pour celle des tarifs applicables aux ES mentionnés 
au d du même article

♠ selon des modalités définies par voie réglementaire
♠ le directeur général de l’agence régionale de santé

décide de l’échelle tarifaire applicable 



HOPIPHARM 2010 SYNPREFHSYNPREFHSYNPREFHSYNPREFH
HOPIPHARM 2010 SYNPREFHSYNPREFHSYNPREFHSYNPREFH

Financement du GCS Etablissement
de santé

Financement du GCS Etablissement
de santé

♦ Par dérogation à l’article L 162-2 du même code
♣ la rémunération des médecins libéraux est 

versée par le GCS lorsque ce dernier est 
financé par application des tarifs des 
prestations d’hospitalisation des 
établissements mentionnés aux a, b et c de 
l’article L 162-22-6 du même code 

♣ Le tarif de l’acte ainsi versé au médecin est 
réduit d’une redevance représentative des 
moyens mis à sa disposition par le GCS
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Financement du GCS Etablissement
de santé

Financement du GCS Etablissement
de santé

♦ Lorsque le GCS est financé par application des tarifs 
des prestations d’hospitalisation des établissements 
mentionnés au d du même article L 162-22-6

♣ la rémunération des médecins est versée sous la forme 
d’honoraires 

♣ ces honoraires sont versés directement par l’AM

♥ au médecin lorsque celui-ci est libéral 
♥ au GCS lorsque le médecin est salarié
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Financement du GCS Etablissement de 
santé et MIGAC

Financement du GCS Etablissement de 
santé et MIGAC

♦ Article L 162-22-13 CSS
♦ Lorsque des ES ont constitué un GCS pour 

mettre en œuvre tout ou partie de leurs 
missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation

♣ la dotation de financement relative aux missions 
transférées peut être versée directement au GCS par la 
caisse d’assurance maladie désignée en application de 
l’article L 174-2 ou de l’article L 174-18, selon le cas
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Communauté hospitalière de territoireCommunauté hospitalière de territoire

♦ Définition de la forme de droit commun des 
coopérations hospitalières publiques 

♦ Sur la base du volontariat :
♣ établissement siège et établissements 

membres
♣ qui se délèguent des compétences et des 

activités de soins conformes à la stratégie 
commune sur la base d’une convention 
constitutive

♦ Chaque établissement conserve son budget et 
sa personnalité morale
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Communauté hospitalière de territoireCommunauté hospitalière de territoire

♦ Pour le patient : 
♣ la possibilité de disposer d’un ensemble de structures 

publiques de tailles optimales, résultant du cadre du 
projet médical commun

♦ Pour les établissements : 
♣ la possibilité d’un partage d’expériences et de 

compétences afin d’améliorer les soins rendus
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Communauté hospitalière de territoireCommunauté hospitalière de territoire
♦♦ ConventionConvention de CHTde CHT: : 

�� Pour adopter une stratPour adopter une stratéégie communegie commune
�� ggéérer en commun certaines fonctions et activitrer en commun certaines fonctions et activitéés s 

grâce grâce àà des ddes déélléégations, transferts de compgations, transferts de compéétencestences

♦♦ Un Un éétablissement public de santtablissement public de santéé = = une seule une seule 
convention convention de CHT.de CHT.

♦♦ La convention prend en compte la notion La convention prend en compte la notion 
dd’’exception gexception gééographiqueographique, que constituent , que constituent 
certains territoirescertains territoires..

♦♦ EtablissementsEtablissements publics publics mméédicodico--sociauxsociaux peuvent peuvent 
participer aux actions dans le cadre dparticiper aux actions dans le cadre d’’une une 
convention de CHTconvention de CHT
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Communauté hospitalière de territoireCommunauté hospitalière de territoire

♦♦ Conseil de surveillance, directoire et organes Conseil de surveillance, directoire et organes 
reprrepréésentatifs du personnel de lsentatifs du personnel de l’’ETS siETS sièègege

♣♣ comprennent chacun des comprennent chacun des reprrepréésentants des sentants des 
éétablissements membres.tablissements membres.

♦♦ DDéésignation de lsignation de l’é’établissement sitablissement sièègege
♣♣ approuvapprouvéée e par les 2/3 au moins des conseils de par les 2/3 au moins des conseils de 

surveillance reprsurveillance repréésentant au moins les 3/4 des sentant au moins les 3/4 des 
produits versproduits verséés par ls par l’’AMAM au titre de lau titre de l’’activitactivitéé
MCO MCO 

♦♦ Si dSi déésaccord, le directeur gsaccord, le directeur géénnééral de lral de l’’ARS ARS 
ddéésignesigne ll’é’établissement sitablissement sièège.ge.
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Communauté hospitalière de territoire Communauté hospitalière de territoire 

♦ Résiliation de convention de CHT:

♣ par décision concordante des conseils de 
surveillance des ETS

♣ sur demande motivée des conseils de 
surveillance de la majorité des ETS

♣ sur décision prise après avis du préfet de 
région

♣ par le DGARS 
♥ si non-application de la convention

36
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Communauté hospitalière de territoire Communauté hospitalière de territoire 

♦ Jusqu’au 31/12/2012, une partie 
♣ des crédits d’aide à la contractualisation
♣ des crédits du FMESSP 
♣ sont prioritairement affectés au soutien des 

ETS s’engageant dans des projets de 
coopération

♥ CHT ou GCS
♦ Les ARS s’assurent que les établissements 

participant à un projet de CHT et aux GCS 
bénéficient d’un financement majoré de 15%

37

Hopipharm Vittel 19 mai 2010 – JY Grall

Les Agences Régionales de 
Santé

Une nouvelle gouvernance 
du système de santé
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Loi HPST : création des ARS

� Établissement public de l’État à caractère 
administratif

� 3 objectifs:
� Améliorer l’efficacité du système de santé sur un 
champ large : santé publique, ambulatoire, hospitalier et 
médico social
� Renforcer l’ancrage des politiques territoriales
� Simplifier le système de santé avec une seule entité
au lieu de 7  : ARH, URCAM, MRS, GRSP, pôles 
sanitaires des DRASS & DDASS, CRAM
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Les Agences Régionales de Santé
Deux missions

� Mettre en œuvre la politique de santé
publique au niveau régional

� Réguler, orienter et organiser l’offre de 
service de santé
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Les Agences Régionales de Santé

� Un projet stratégique de santé

� Une démocratie sanitaire
� Conférence régionale de santé et de l’autonomie 
(CRSA) : consultative 

� Conseil de surveillance

� Commissions spécifiques

� Un lien organique : le contrat
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Grands défis

� Qualité et sécurité sur tout le champ
� Établissements de santé : coopérations…

� Établissements médico sociaux : sécurisation

� Gestion des risques

� Efficience : bonne utilisation de la ressource
� « Juste prescription »

� Gestion du risque assurantiel
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Agence régionale de santé de Lorraine

� Une politique régionale

� Une animation territoriale

� Un fonctionnement décloisonné et en mode 
projet

� Une contractualisation sur des éléments 
concrets de qualité, de sécurité et d’efficience
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Le contrat
� Dispositions liées à qualité

� Stérilisation : coopérations

� Prise en charge thérapeutique

� Gestion des risques

� Accès à personnels qualifiés

� Continuité et permanence des soins & pharma.

� Dispositions liées à efficience
� Organisation des processus de soins

� « Juste prescription »

� Gestion du risque assurantiel
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conclusions

� Les ARS une opportunité

� Les ARS acteur de qualité, d’accès à la 
santé

� Les ARS mise en œuvre outils Loi HPST
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« Gouvernance hospitalière »«« Gouvernance hospitaliGouvernance hospitalièère re »»

JeanJean--Louis Louis VailleauVailleau
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Avant Loi HPST
Du partage des pouvoirs

Avant Loi HPSTAvant Loi HPST
Du partage des pouvoirsDu partage des pouvoirs

EPS EPS «« Pouvoir dPouvoir dééliblibéératifratif »»

♦♦ Conseil dConseil d’’administration administration 
♦♦ Organes consultatifs pour avisOrganes consultatifs pour avis

�� ComitComitéé Technique Technique 
dd’’Etablissement (CTE)Etablissement (CTE)

�� Commission MCommission Méédicale dicale 
dd’’Etablissement (CME)Etablissement (CME)
�� et souset sous--commissionscommissions

�� Commission de Soins Infirmiers, Commission de Soins Infirmiers, 
de Rde Rééééducation  et ducation  et MMéédicodico--
TechniquesTechniques (CSIRMT)(CSIRMT)

EPS EPS 
«« Pouvoir exPouvoir exéécutifcutif »»

♦♦ Directeur de lDirecteur de l’’EPSEPS
♦♦ Conseil ExConseil Exéécutif (CE)cutif (CE)
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Après Loi HPST
« au code du commerce »

AprAprèès Loi HPSTs Loi HPST
«« au code du commerceau code du commerce »»

EPS EPS «« organe de organe de 
contrôlecontrôle »»

♦♦ Conseil de surveillanceConseil de surveillance
♦♦ Organes maintenus mais Organes maintenus mais éévolution de leur volution de leur 

champchamp
�� ComitComitéé Technique dTechnique d’’Etablissement Etablissement 

(CTE)(CTE)
�� Commission MCommission Méédicale dicale 

dd’’Etablissement (CME)Etablissement (CME)
�� et souset sous--commissions ???commissions ???

�� Commission de Soins Infirmiers, de Commission de Soins Infirmiers, de 
RRééééducation et ducation et MMéédicodico--TechniquesTechniques
(CSIRMT)(CSIRMT)

EPS EPS 
«« un seul responsableun seul responsable»»

♦♦ Directeur Directeur 
conduit la politique gconduit la politique géénnéérale rale 

de lde l’é’établissementtablissement
♦♦ DirectoireDirectoire

HOPIPHARM 2010 SYNPREFHSYNPREFHSYNPREFHSYNPREFH
HOPIPHARM 2010 SYNPREFHSYNPREFHSYNPREFHSYNPREFH

Le conseil d’administrationLe conseil dLe conseil d’’administrationadministration

�������� Le conseil Le conseil 
de surveillancede surveillance
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Du Conseil d’Administration 
au Conseil de Surveillance

Du Conseil dDu Conseil d’’Administration Administration 
au Conseil de Surveillanceau Conseil de Surveillance

Avant HPSTAvant HPST

Le Conseil dLe Conseil d’’administrationadministration
ArrêteArrête la politique gla politique géénnéérale rale 

de lde l’é’établissement, tablissement, 
sa politique dsa politique d’é’évaluation etvaluation et
de contrôle, de contrôle, 
et et ddééliblibèère, aprre, aprèèss
avis de la CME et du CTE avis de la CME et du CTE 

HPSTHPST

Le Conseil de surveillance Le Conseil de surveillance 
se prononce sur lase prononce sur la
stratstratéégie gie 
et exerce le contrôle et exerce le contrôle 
permanent de la gestionpermanent de la gestion
de lde l’é’établissementtablissement
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Conseil de surveillance : Attributions (1)Conseil de surveillance : Attributions (1)Conseil de surveillance : Attributions (1)

ddééliblibèèrere sur :sur :

♦♦ Le Projet dLe Projet d’’EtablissementEtablissement
♦♦ Les conventions dont la convention HU des CHULes conventions dont la convention HU des CHU
♦♦ le compte financier et lle compte financier et l’’affectation des raffectation des réésultatssultats
♦♦ toute mesure relative toute mesure relative àà la participation de lla participation de l’’EPS EPS àà une une 

communautcommunautéé hospitalihospitalièère de territoirere de territoire
♦♦ tout projet de fusiontout projet de fusion
♦♦ le rapport annuel dle rapport annuel d’’activitactivitéé
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Conseil de surveillance : Attributions (2)Conseil de surveillance : Attributions (2)Conseil de surveillance : Attributions (2)

donne un avisdonne un avis sur :sur :

♦♦ la politique dla politique d’’amaméélioration continue de la qualitlioration continue de la qualitéé, de la , de la 
sséécuritcuritéé des soins et de la gestion des risques des soins et de la gestion des risques 

♦♦ les conditions dles conditions d’’accueil et de prise en charge des usagersaccueil et de prise en charge des usagers
♦♦ les acquisitions, aliles acquisitions, aliéénations, nations, ééchanges dchanges d’’immeublesimmeubles
♦♦ les contrats de partenariatles contrats de partenariat
♦♦ le rle rèèglement intglement intéérieur de lrieur de l’’EPS EPS 
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Conseil de surveillance : Attributions (3)Conseil de surveillance : Attributions (3)Conseil de surveillance : Attributions (3)

♦ Communique au directeur de lommunique au directeur de l’’ARS ses observations ARS ses observations 
sur le rapport annuel et la gestionsur le rapport annuel et la gestion

♦♦ OpOpèère les vre les véérifications et contrôles rifications et contrôles ququ’’il juge il juge 
opportuns et peut se faire communiquer les opportuns et peut se faire communiquer les 
documents ndocuments néécessaires cessaires àà sa missionsa mission

♦♦ entend le directeur entend le directeur 
sur lsur l’’EPRD et sur EPRD et sur 
le programme dle programme d’’investissement investissement 
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Conseil de surveillance des EPS : Composition Conseil de surveillance des EPS : Composition Conseil de surveillance des EPS : Composition 

♦♦ Composition Composition 
�� 9 membres (9 membres (éétablissement communal)  tablissement communal)  
�� 15 (autres)15 (autres)

♦♦ 3 coll3 collèègesges
�� CollectivitCollectivitéés territorialess territoriales
�� ReprRepréésentants du personnelsentants du personnel
�� PersonnalitPersonnalitéés qualifis qualifiééeses

♦♦ PrPréésident sident éélu pour 5 ans dans colllu pour 5 ans dans collèège 1 ou 3ge 1 ou 3
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Conseil de surveillance des EPS :CompositionConseil de surveillance des EPS :CompositionConseil de surveillance des EPS :Composition

♦ Représentants du personnel 
� membres CSIRMT (1/3 ou 1/5)
� membres désignés par CME (1/3 ou 2/5)
� membre désignés par organisation syndicale 

la plus représentative (1/3 ou 2/5)
♦ Personnalités qualifiées (3 ou 5) 

� désignées par le directeur de l’ARS
�1 ou 2 personnalités qualifiées 

� désignées par le représentant de l’Etat dans 
le département
���� 2 ou 3 représentants des usagers
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Conseil de surveillance : CompositionConseil de surveillance : CompositionConseil de surveillance : Composition

Par rapport Par rapport àà la composition du CAla composition du CA
diminution du nombre de reprdiminution du nombre de repréésentants du sentants du 
corps mcorps méédicaldical
le prle préésident de CME et le doyen dans les CHU, sident de CME et le doyen dans les CHU, 
ne peuvent pas être membres du Conseil de ne peuvent pas être membres du Conseil de 
Surveillance car ils sont membres du DirectoireSurveillance car ils sont membres du Directoire
((auparavant, ils auparavant, ils éétaient membres de droit du CA et taient membres de droit du CA et 
membres du Conseil Exmembres du Conseil Exéécutif)cutif)
Ils participent aux sIls participent aux sééances avec voix ances avec voix 
consultativeconsultative
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Le conseil exécutifLe conseil exLe conseil exéécutifcutif

�������� Le Le DirectoireDirectoire
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Le directoireLe directoire

♦♦ Approuve le projet mApprouve le projet méédical et prdical et préépare le projet pare le projet 
dd’é’établissement, notamment sur la base du projet tablissement, notamment sur la base du projet 
de soins infirmiers, de rde soins infirmiers, de rééééducation et ducation et mméédicodico--
techniquestechniques..

♦♦ Conseille le directeur dans la gestion et la conduite Conseille le directeur dans la gestion et la conduite 
de lde l’é’établissement. tablissement. 

♦♦ Est composEst composéé de membres du personnel de de membres du personnel de 
ll’é’établissement, dont tablissement, dont une majoritune majoritéé

de membres du personnel mde membres du personnel méédicaldical,,
pharmaceutique,mapharmaceutique,maïïeutique et eutique et odontologiqueodontologique..
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Le directoireLe directoire

♦♦ Le prLe préésident de la CME est le vicesident de la CME est le vice--prpréésident du sident du 
directoiredirectoire.Il.Il éélabore, avec le directeur et en labore, avec le directeur et en 
conformitconformitéé avec le CPOM, le projet mavec le CPOM, le projet méédical de dical de 
ll’é’établissement; Il coordonne la politique mtablissement; Il coordonne la politique méédicale dicale 
de lde l’é’établissementtablissement

♦♦ Le directoire compte Le directoire compte 7 membres et 9 dans les CHU 7 membres et 9 dans les CHU 
�������� nombre global infnombre global inféérieur au conseil exrieur au conseil exéécutifcutif
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Directoire : membres de droitDirectoire : membres de droitDirectoire : membres de droit

♦♦ le directeur, prle directeur, préésident du directoire sident du directoire 
♦♦ le prle préésident de la CME, vicesident de la CME, vice--prpréésident. sident. 

♣♣ Dans les CHU, sont en outre viceDans les CHU, sont en outre vice--prpréésidents sidents 
♥♥ un viceun vice--prpréésident doyen,sident doyen,
♥♥ un viceun vice--prpréésident chargsident chargéé de la recherchede la recherche

♦♦ le prle préésident de la commission des soins sident de la commission des soins 
infirmiers, de rinfirmiers, de rééééducation et ducation et mméédicodico--
techniquestechniques
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Directoire : membres nommésDirectoire : membres nommDirectoire : membres nommééss

♦♦ Les autres membres sont nommLes autres membres sont nomméés et, le cas s et, le cas 
ééchchééant, rant, réévoquvoquéés par le directeur, aprs par le directeur, aprèès s 
information du CSinformation du CS

♦♦ Les membres des professions mLes membres des professions méédicales, sont dicales, sont 
nommnomméés par le directeur sur prs par le directeur sur préésentation dsentation d’’une une 
liste liste éétablie par le prtablie par le préésident de CME et, dans sident de CME et, dans 
les CHU, par le prles CHU, par le préésident de la CME et le doyensident de la CME et le doyen
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Décret sur la CMEDécret sur la CME

♦ Il décrit
♣♣ les attributions gles attributions géénnéérales de la CMErales de la CME
♣♣ les attributions dans la politique dles attributions dans la politique d’’amaméélioration de la lioration de la 

qualitqualitéé et set séécuritcuritéé des soinsdes soins
♣♣ la composition de la CMEla composition de la CME
♣♣ la dla déésignation de ses membressignation de ses membres
♣♣ la Prla Préésidence sidence 
♣♣ le fonctionnementle fonctionnement
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La CME est consultée sur  : « organisation »La CME est consultée sur  : « organisation »

♦ Le projet médical de l’établissement ;
♦ Le projet d’établissement ;
♦ Les missions de service public définies à l’article L.6112-

1 ;
♦ La convention constitutive des centres hospitaliers et 

universitaires ;
♦ Le projet de soins infirmiers, de rééducation et médico-

techniques ;
♦ Le plan de développement professionnel continu ;
♦ La politique sociale et les modalités de la politique 

d’intéressement définie par le directeur ainsi que le bilan 
social ;

♦ Les statuts des fondations hospitalières créées par 
l’établissement ;

♦ Le règlement intérieur de l’établissement;
♦ Les programmes d’investissement.
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La CME est informée de : « moyens »La CME est informée de : « moyens »

♦ 1° L’état des prévisions de recettes et de dépenses initial et 
ses modifications, le compte financier et l’affectation du 
résultat ;

♦ 2° Le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de 
l’établissement ;

♦ 3° Le rapport annuel portant sur l’activité de l’établissement ;
♦ 4° Les contrats de pôles ;
♦ 5° Le bilan annuel des tableaux de service ;
♦ 6° La politique de recrutement des emplois médicaux ;
♦ 7° L’organisation de la formation des étudiants et internes, 

lorsqu’ils existent, et la liste des postes que l’établissement 
souhaite leur ouvrir. 
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Rôle CME dans la politique d’amélioration continue de 
la qualité et de la sécurité des soins

Rôle CME dans la politique d’amélioration continue de 
la qualité et de la sécurité des soins

♦ Contribue à cette politique, notamment pour :
♣ La gestion globale et coordonnée des risques visant à prévenir 

et traiter l’iatrogénie et les événements indésirables liés à
leurs activités ;

♣ Les dispositifs de vigilance destinés à garantir la sécurité
sanitaire ; 

♣ La lutte contre les infections associées aux soins ; 
♣ La définition de la politique du médicament et des dispositifs 

médicaux stériles ;
♣ La prise en charge de la douleur ;
♣ Les conditions d’accueil et de prise en charge des usagers.
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Décret Politique du médicament et DMSDécret Politique du médicament et DMS

♦ Sont élaborés par la CME :
♣ Programme d’action assorti d’indicateurs de suivi BU 

médicament et DMS, contribuant au management de la 
qualité

♣ Bilan actions amélioration politique du médicament et 
DMS

♣ Liste médicaments et DMS préconisés dans ES (livret 
thérapeutique)

♣ Préconisations en matière de:
♥ Prescription des DMS et médicaments
♥ Développement professionnel continu dans 

domaine médicament et DMS
♣ Mise en œuvre CBU
♣ Information suivi et analyse des pratiques
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Composition CME (1)Composition CME (1)

♦ L’ensemble des chefs de pôle cliniques et médico-
techniques de l’établissement ; (CHU 11maxi ou 
élection)

♦ Des représentants des responsables des structures 
internes, services ou unités fonctionnelles;

♦ Des représentants des praticiens de 
l’établissement

♦ Des représentants des personnels temporaires ou 
non titulaires et des personnels contractuels ou 
exerçant à titre libéral de l’établissement 
♣ élus par et parmi ceux-ci ;

♦ Un représentant des sages-femmes ;
♦ Des représentants des internes dont un interne en 

pharmacie
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Composition CME  voix consultative (2)Composition CME  voix consultative (2)

♦ Le président du directoire ou son représentant ;
♦ Le vice-président du directoire doyen dans les 

centres hospitaliers universitaires ;
♦ Le président de la commission des soins infirmiers, 

de rééducation et médico-techniques ;
♦ Le praticien responsable de l’information 

médicale ;
♦ Le représentant du comité technique 

d’établissement, élu en son sein ;
♦ Le praticien responsable de l’équipe opérationnelle 

d’hygiène.

HOPIPHARM 2010 SYNPREFHSYNPREFHSYNPREFHSYNPREFH
HOPIPHARM 2010 SYNPREFHSYNPREFHSYNPREFHSYNPREFH



Gouvernance hospitalière 
et loi HPST

Dominique Peljak
Directeur général adjoint du CHR Metz-Thionville

Un objectif :
� Apporter de la souplesse et de la 

réactivité dans le management 
hospitalier (Cf. liberté d’organisation interne, 
diminution du nombre de commissions obligatoires)

L’équilibre :
� Renforcement du rôle stratégique du conseil de 
surveillance
� Mission de pilotage médico-économique au sein 
du directoire
� Orientation de la CME vers l’organisation 
médicale (projet médical, programme qualité, …)

Les grands principes 
de l’escalade



Un bon équipement :
� Un contrôle de gestion solide
� Un bon système d’information et 

de communication 

Un entraînement :
� Une avancée

pragmatique
� Un repositionnement 

progressif des acteursLa météo :
� Climat social ?
� Maturité de l’ensemble de l’établissement ?

Un esprit d’équipe et une cordée solide :
� Le partenariat Directeur Président du Directoire / 

Président de CME (Vice-président du Directoire)
� Le renforcement du rôle de chef de pôle (cf. 

proposition de recrutement médical, délégation)

Un moral à toute épreuve :
� Le maintien du cap 
� Une politique de communication interne et 

externe



Les écueils à éviter
� L’absence d’objectif clair 

et de sens donné au 
pilotage de l’établissement

(Cf. risque de coquille vide 
du pôle)

� L’exacerbation de la 
logique de micro-hôpitaux  
au sein de l’établissement

(Cf. principe d’une gestion par 
pôle poussé à l’extrême)

Conclusion
Loi HPST = un cadre juridique 
indispensable à l’efficience de 

l’hôpital public français

Maître-mot = pragmatisme



HPST
Hopipharm Vittel 2010
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HPST
Un très long marathon : 
- 2008 : la Mission Larcher: la sauvegarde d’un statut, 

les valences…
- 2009 : la préparation de la Loi

la Ministre, le cabinet, les députés, les sénateurs, le 
premier ministre et l’Elysée

- 23 juillet 2009 la Loi parait au J.O.
- Mai 2010 :les décrets ne sont pas tous sortis

Alain Jacob IN
PH

 Vittel H
opipharm

 2010 



HPST

Vous avez dit concertation !

Alain Jacob IN
PH

 Vittel H
opipharm

 2010 

HPST
ET POURTANT…

Dans un souci de construction nous avions voulu 
participer activement à la réalisation d’une 
réforme…

Et nous sommes tombés dans le leurre de la 
gouvernance… sans voir arriver la réalité

Alain Jacob IN
PH

 Vittel H
opipharm

 2010 



HPST
• Qu’aurions nous pu soutenir:

- le décloisonnement
- la régionalisation
- prévention, fin de la séparation sanitaire 

/ médico-social / social
• Défendre la poursuite de la mise en place de la 

Gouvernance Hôpital 2007
• Défendre que réformer l’hôpital prend du temps

Alain Jacob IN
PH

 Vittel H
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 2010 

HPST
L’inadmissible:
- le saccage de la CME
- la FMC / DPC

Alain Jacob IN
PH

 Vittel H
opipharm

 2010 



HPST
La vraie question: l’attractivité de la carrière 

hospitalière
- le statut et ses évolutions : les valences, le 

temps de travail, la mobilité
- la considération
- une GEPEC médicale et des projets clairs
- la rémunération ?

Alain Jacob IN
PH

 Vittel H
opipharm

 2010 

HPST
Au total : 
- un gâchis pour le dialogue social
- Une loi difficile à appliquer , probablement 

inapplicable 
- Une inquiétude pour les recrutements hospitaliers 

donc pour l’offre de soins publique et l’équité de l’accès 
aux soins

- UN espoir : le consensus des hospitaliers !

Alain Jacob IN
PH

 Vittel H
opipharm

 2010 


